
Certificats d’économies d’énergie

Opération n°  BAT-EQ-14

Meuble frigorifique de type vertical avec
uniquement éclairage en fronton

1- Secteur d’application

Bâtiment tertiaire : locaux de commerces de distribution alimentaire.

2-Dénomination

Mise en place d’un meuble frigorifique de vente de type vertical avec un éclairage en fronton
et sans éclairage incorporé aux étagères.

3- Conditions pour la délivrance de certificats

Sans objet.

4- Durée de vie conventionnelle

7 ans.

5- Montant de certificats en kWh cumac

5.700 kWh cumac x L

L = Longueur du meuble frigorifique en mètre linéaire


